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CNUCED VI 
Les chefs des institutions économiques internationales 
attaquent le protectionnisme 
Les chefs de quatre organisations internationales à vocation mondiale qui traitent des problèmes économiques ont tous souli
gné, lors de l'ouverture de la sixième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), début juin à Belgrade, la nécessité urgente de réduire les barrières au commerce en vue de promouvoir la reprise 
économique et le développement. 

« Si l'on veut que la reprise de l'économie 
mondiale se renforce, il nous faut des 
politiques commerciales ouvertes et il 
nous les faut maintenant Si nous atten
dons la reprise pour refouler les mesures 
protectionnistes et prendre de nouvelles 
dispositions afin de libéraliser les échan
ges, la reprise ne viendra peut-être 
jamais », a averti le Directeur général du 
GATT, M. Arthur Dunkel, à Belgrade.!') 

S'agissant des pays en développement 
«pour que leur fardeau financier ne 
devienne pas insupportable, les pays en 
développement doivent avoir la possibilité 
de porter le taux de croissance de leurs 
recettes d'exportation au niveau de celui 
de la croissance du service de leur dette... 
Des politiques commerciales libérales sont 
essentielles si l'on veut aider ces pays à 
surmonte^ leurs difficultés essentielles». 
Les pays en développement qui ont pu 
adopter des politiques commerciales plus 
libérales ont accru leur efficacité et leur 
développement économiques. « En leur 
ouvrant de nouveaux débouchés, le 
monde industrialisé les encouragerait à 
persévérer dans cette voie». 

« Les politiques commerciales sont l'effet 
de l'accumulation de nombreuses déci
sions spécifiques, mettant en jeu des inté
rêts domestiques particuliers. Si ces déci
sions ne sont pas guidées à chaque stade 
par le contrôle politique et par le courage 
politique, le risque est grand, en un temps 
où les pressions protectionnistes sont 
d'une telle intensité, d'une dérive des poli
tiques nationales vers le protectionnisme, 
quelle que puisse être l'intention des res
ponsables», a ajouté le Directeur général 
du GATT. 

(Suite p. 3 coL 1) 

1 Le texte intégral du discours de M. Dunkel 
est disponible auprès de la Division de l'Infor
mation du GATT, sous la cote GATT/1338. 

Le Secrétaire général de la CNUCED, 
M. Gamani Corea, a souligné le change
ment de la nature de l'interdépendance 
entre pays développés et pays en dévelop
pement. Ce que l'on constate aujourd'hui, 
a-t-il dit, ce n'est plus simplement que les 
heurs et malheurs des pays développés 
affectent les pays en développement c'est 
aussi, et de plus en plus, que la situation 
de ces derniers a des incidences négatives 
ou positives sur la situation des pays 
industrialisés et de l'économie mondiale. 

« Renverser les tendances au protection
nisme est souhaitable pour la reprise dans 
tous les pays, mais pour la relance du 
développement c'est une nécessité abso
lue» a déclaré M. Corea. Si les exporta
tions des pays en développement rencon
trent des obstacles, ces pays sont atteints 
non seulement dans leur capacité d'assu
rer le service de leur dette, mais aussi 
dans la poursuite même de leur dévelop
pement. 

M. Corea a noté qu'il existe depuis long
temps un consensus sur la nécessité de 
rendre le système commercial ouvert et 
non discriminatoire et d'accorder un trai
tement préférentiel aux pays en dévelop
pement. «Ce que nous devons faire main
tenant c'est donner effet à cet engage
ment en renversant les tendances qui l'ont 
contrecarré » 

Le Président de la Banque mondiale, 
M. A. W. Clausen, a souligné qu'il est 
indispensable de renforcer le système 
d'échanges libéraux si on veut assurer la 
reprise mondiale... Les pressions qui 
s'exercent actuellement en faveur du pro
tectionnisme sont dues en partie à la 
récession ; mais celle-ci s'aggravera si l'on 
accroît la protection, car alors les produc
teurs des autres pays seront découragés et 
l'économie protégée sera moins efficiente 
pendant des années. 

« Le meilleur moyen pour les pays en 
développement de relancer maintenant 
leur économie - et le seul moyen pour les 
pays endettés de parvenir à résoudre leurs 
problèmes financiers actuels - est d'accroî
tre leurs exportations. » 

C'est dans les pays qui ont récemment 
commencé à s'industrialiser que l'on peut 
observer des exemples probants de la 
manière dont les exportations peuvent 
favoriser une croissance rapide, a relevé 
M. Clausen. «L'accès aux marchés des 
pays industriels constitue pour les pays en 
développement le complément indispensa
ble de stratégies tournées vers l'extérieur... 
Les pays industriels devraient quant à eux 
accueillir favorablement la concurrence 
des produits importés des pays en déve
loppement et procéder à une réaffectation 
progressive de leurs propres ressources 
compte tenu de l'évolution de l'avantage 
comparatif. » 

M. Clausen a noté que tous les pays en 
développement ont bénéficié des négocia
tions menées au GATT, parce que les 
règles du commerce multilatéral assurent 
à toutes les nations le même accès aux 
marchés d'exportation que celui que négo
cient les grands partenaires commerciaux. 
Toutefois, comme les principaux partici
pants aux négociations commerciales du 
GATT étaient des pays industriels, les 
questions intéressant plus particulièrement 
les pays en développement - la hausse 
des droits de douane et les obstacles au 
commerce des produits agricoles, des tex
tiles et des vêtements - ont été pratique
ment exclues de l'ordre du jour. 

M. Clausen a suggéré que les pays en 
développement évaluent soigneusement les 
avantages et le coût d'une participation 
plus active aux travaux du GATT. 

(Suite p. 3 coL 2 et 3) 
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Coup d'œil sur... 

L'ACCORD RELATIF AU COMMERCE 
DES AÉRONEFS CIVILS 
L'accord sur le commerce des aéronefs civils est l'un des rares accords sectoriels conclus sous l'égide du G A TT. Entré en vigueur le 
Ier janvier 1980, il est évolutif et prévoit la possibilité d'une révision générale, trois ans après son entrée en vigueur. Il couvre un 
volume de commerce considérable mais difficile à évaluer avec précision '. On s'accorde généralement à penser que le marché des 
aéronefs civils, qui s'est sensiblement contracté ces trois dernières années sous l'influence de la récession économique et de la hausse 
des prix du pétrole, va à nouveau être en expansion. 

Objectifs et disciplines 
L'idée d'une négociation spécifique au 
secteur de l'aéronautique civile ne s'est 
concrétisée que tardivement dans le 
déroulement du Tokyo Round, en juillet 
1978. Cette négociation ne n'inscrit pas 
dans l'approche sectorielle, qui avait tenté 
de réaliser dans certains secteurs une libé
ralisation plus poussée des échanges, mais 
s'inspire de la même philosophie. 

En effet, cet accord s'attaque à la fois aux 
obstacles tarifaires et non tarifaires aux
quels se heurte le commerce des aéronefs 
civils. Il vise à assurer une libéralisation 
plus poussée que celle qui résulterait de 
l'application des autres accords du Tokyo 
Round. 

L'expression «aéronefs civils» recouvre 
(article 1) tous les aéronefs autres que 
militaires, les moteurs, les simulateurs de 
vol, ainsi que leurs parties, pièces et com
posants, énumérés dans une annexe. 

L'accord compte à l'heure actuelle 20 
signataires: Autriche, Canada, CEE et ses 
dix Etats membres, Egypte, Etats-Unis, 
Japon, Norvège, Roumanie, Suède et 
Suisse. 
De plus, une vingtaine de pays assistent 
aux réunions du Comité du commerce des 
aéronefs civils en qualité d'observateurs. 

• L'accord élimine les droits de douane et 
restrictions quantitatives à partir du 1er 

janvier 1980 (articles 2 et 5); ce régime est 
beaucoup plus libéral que celui des autres 
produits industriels où les réductions et 
éliminations de droits ont été en général 
échelonnées sur 7 ans. L'élimination des 
droits s'applique non seulement aux mem
bres de l'accord, mais aux pays tiers par 
le jeu de la clause de la nation la plus 
favorisée. 

• L'accord tient compte de la spécificité 
du commerce des aéronefs civils en 
matière d'obstacles non tarifaires et de 
distorsions aux échanges. La mise au 
point, la production et la commercialisa
tion de nouveaux produits nécessitent des 
capitaux considérables et la mise en 
œuvre de technologies avancées. En outre, 
les retombées réciproques entre l'aéronau-

1 Les membres de l'accord, qui sont les prin
cipaux pays intéressés, communiquent au 
Secrétariat du GATT des statistiques sur leur 
commerce. Mais leur base et leur comparabi-
lité diffèrent considérablement selon les pays, 
si bien qu'il est impossible d'en tirer une 
estimation globale valable de l'importance 
du commerce en jeu. 

tique civile et militaire sont un élément 
qui ne peut être ignoré. L'intervention des 
pouvoirs publics se manifeste de diverses 
façons: elle est directe dans le cas des 
entreprises nationalisées; mais elle peut 
également s'exercer dans le secteur privé, 
par des aides à la recherche, à la cons
truction et à l'exportation, ainsi qu'au 
niveau des achats des gouvernements. 

Pour ces diverses raisons, les gouverne
ments ont tendance à considérer le secteur 
de l'aéronautique comme une composante 
particulièrement importante de leur politi
que économique et industrielle. Le Préam
bule de l'accord indique de façon plus ou 
moins explicite les caractéristiques spécifi
ques de ce secteur. 

• L'accord sur le commerce des aéronefs 
civils vise à réduire le plus possible les 
obstacles non-tarifaires: 
- Le Code sur les obstacles techniques 
aux échanges s'applique à ces produits 
(article 3). 
- L'article 6 prévoit que le Code sur les 
subventions et mesures compensatoires 
s'appliquera également; il précise les obli
gations des membres quant aux participa
tions et aides aux programmes relatifs aux 
aéronefs civils et à leurs effets défavora
bles. Le paragraphe 2 prévoit que «la 
détermination du prix des aéronefs civils 
devrait se fonder sur une perspective rai
sonnable de couvrir tous les coûts... » 
- L'article 4 édicté des règles en matière 
d'achats gouvernementaux: tout membre 
pourra exiger que ses entreprises soient 
admises à concourir sur une base compé
titive et à des conditions non moins favo
rables que celles du pays acheteur. Les 
membres s'engagent à ne pas exercer de 
pressions sur les acheteurs, ni à recourir à 
des incitations en vue de favoriser l'achat. 

Consultations et règlement des différends 

Tout en réaffirmant les procédures de 
conciliation et de règlement des différends 
des articles XXII et XXIII de l'Accord 
général, l'article 8 de l'accord sur le com
merce des aéronefs civils instaure, comme 
les autres accords issus du Tokyo Round, 
un mécanisme spécifique de conciliation 
et de règlement des différends. Les possi
bilités de consultations des membres sont 
étendues: selon l'article 8 paragraphe 1, 
elles peuvent notamment avoir lieu sur 
toute question concernant l'application de 
l'accord, y compris l'évolution de l'indus
trie aéronautique civile, ainsi que sur 
toute question à laquelle il n'aura pas été 
possible de trouver une solution satisfai
sante au moyen de consultations bilatéra

les. L'article 8 invite également, dans son 
paragraphe 6. les membres à tenir des 
consultations dans un but de conciliation, 
dans le cadre du Comité, avant l'ouver
ture d'une enquête visant à déterminer 
l'existence, le degré et l'effet d'une sub
vention supposée. 

Evolution de l'accord 

L'article 8.3 prévoit qu'au plus tard après 
trois ans de mise en vigueur de l'accord, 
et par la suite périodiquement, ses mem
bres engageront des négociations «en vue 
d'élargir et d'améliorer l'accord sur la 
base de la réciprocité mutuelle. » 

Vie et fonctionnement 
Compte tenu de la technicité des ques
tions qui sont discutées, le Comité a insti
tué un sous-comité technique pour l'assis
ter dans ses travaux. 

Comme pour tous les accords issus du 
Tokyo Round, la première tâche du 
Comité a été, et continue à être de veiller 
à la mise en œuvre et au bon fonctionne
ment de l'accord qu'il gère. C'est ainsi 
que le Comité a notamment demandé à 
certains membres de fournir des éclaircis
sements sur les réglementations commer
ciales qu'ils appliquent, en particulier en 
ce qui concerne les restrictions au com
merce couvertes par l'article 5. Cette ques
tion a été réglée de manière satisfaisante. 
De nombreuses discussions ont également 
eu heu sur les subventions à l'exportation 
d'aéronefs civils, ainsi que sur le lien 
entre les obligations à cet égard de l'arti
cle 6 du Code et celles du Code sur les 
subventions et mesures compensatoires. 

Le Comité a également tranché plusieurs 
questions relatives au champ d'application 
de l'accord. Les aéronefs civils sont définis 
par l'accord comme étant tous les aéro
nefs qui ne sont pas militaires. Le Comité 
a défini à son tour les aéronefs militaires 
comme étant les aéronefs achetés par les 

(Suite p. 3) 
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CNUCEDVI (suite) 

M. Arthur Dunkel a rappelé que le com
merce ne peut prospérer que dans un cli
mat de sécurité, de stabilité et de prévisi
bilité, en soulignant le rôle important des 
gouvernements à cet égard. « Le fait 
qu'un gouvernement s'écarte d'un système 
de droit ne saurait justifier que d'autres 
gouvernements en fassent autant. Bien 
entendu, de véritables problèmes se 
posent aujourd'hui dans les relations com
merciales internationales, mais leur solu
tion se trouve dans la négociation et non 
pas dans d'autres infractions aux règles 
aboutissant fatalement à affaiblir l'ensem
ble du système commercial». Il a ajouté: 
« Si notre objectif est de maximiser le 
développement et le bien-être économi
ques, je ne vois pas d'alternative viable au 
système actuel». 

« Nous avons jeté les bases au GATT 
d'un effort commun en vue de résoudre 
bon nombre des problèmes qui se posent 
aujourd'hui dans le domaine des échanges 
ou de tirer parti des multiples possibilités 
qu'il nous offre», a rappelé M. Arthur 
Dunkel en se référant au Programme de 
travail convenu par les Ministres lors de 
la session des Parties Contractantes du 
GATT de novembre 1982. 

Ce programme s'attaque aux principaux 
problèmes actuels, notamment dans les 
secteurs troublés de l'agriculture, des pro
duits tropicaux, des textiles, des mesures 
non-tarifaires et des mesures de sauve
garde. «Les préoccupations particulières 
des pays en développement sont au centre 
de ce programme, qui doit être le point 
de départ de nouveaux travaux visant à 
ouvrir des marchés aux exportations de 
ces pays. De plus, le programme suggère 
d'entreprendre une action spéciale pour 
promouvoir la croissance des exportations 
des pays les moins avancés». Bien mené, 
ce programme peut «contribuer très large
ment à rendre la santé au système multi
latéral des échanges et lui permettre de 
jouer pleinement son rôle dans la reprise 
internationale, l'assainissement du système 
financier et le développement économique ». 

Le Directeur général du Fonds 
monétaire international, M. Jacques de 
Larosière, a déclaré que, si le problème 
du protectionnisme n'est pas résolu, l'éco
nomie mondiale risque fort de retomber 
dans une spirale récessionniste. 

La libéralisation du commerce mondial 
est le préalable fondamental d'une reprise 
durable, a-t-il ajouté. Ce principe vaut en 
premier lieu pour les pays industrialisés 
mais aussi maintenant pour les pays en 
développement, qui ne peuvent espérer 
bénéficier pleinement d'un système com
mercial ouvert que s'ils appliquent eux-
mêmes un régime commercial libéral. Un 
hen étroit existe entre la politique com
merciale et la stabilité du système finan
cier. Il est difficile de parler de stabilité 
monétaire ou du financement ordonné de 

la dette extérieure dans un contexte de 
restrictions au commerce. 
Invitant les pays à prendre des mesures 
pour éliminer les restrictions au commerce 
et démanteler les mesures intérieures qui 
faussent les échanges, le Directeur général 
du FMI a ajouté qu'il est très important 
qu'aucun secteur ne soit exclu du proces
sus de libéralisation, car on ne ferait ainsi 
que donner plus de force aux intérêts sec
toriels particuliers qui ont déjà fait accep
ter les mesures protectionnistes actuelle
ment en vigueur. 
M. de Larosière a ajouté que le Fonds 
accorde une importance accrue à la politi
que commerciale. Ses consultations 
annuelles avec les pays membres compor
teront un examen systématique des mesu
res commerciales et, à cet effet, le FMI 
intensifie sa coopération avec le GATT. 

Commerce des pays les moins 
avancés: nouvelle impulsion 
La Déclaration ministérielle de novembre 
1982 a donné une nouvelle impulsion aux 
travaux du sous-comité du commerce des 
pays les moins avancés, qui est en activité 
depuis 1980'. La Déclaration consacre 
l'engagement des membres du GATT de 
s'efforcer de faciliter le commerce de ces 
pays et d'abaisser les obstacles tarifaires et 
non-tarifaires à leurs exportations; elle 
précise également, dans le paragraphe 3 
de son Annexe sur les règles et les activi
tés du GATT relatives aux pays en déve
loppement, les actions qui devront être 
entreprises pour concrétiser cet objectif. 

Lors de sa réunion du 25 mai, la qua
trième depuis son établissement, le sous-
comité du commerce des pays les moins 
avancés a révisé son programme de travail 
de 1980 à la lumière de la Déclaration 
ministérielle et des directives du Conseil 
du commerce et du développement. 

1) Le sous-comité devra surveiller la mise 
en œuvre des dispositions de la Déclara
tion ministérielle relative aux pays les 
moins avancés (PMA). Il se penchera en 
particulier sur les améliorations à apporter 

aux systèmes de préférences généralisées 
et au régime de la nation la plus favorisée 
pour les produits présentant un intérêt 
pour les PMA, sur la participation de ces 
pays aux accords et arrangements issus du 
Tokyo Round, sur le renforcement des 
activités de promotion des exportations 
des PMA. Le renforcement de l'assistance 
technique du Secrétariat s'inscrit égale
ment dans ce programme d'activités. 

2) Le sous-comité a également pris les 
dispositions nécessaires pour le lancement 
d'une série de consultations entre les pays 
les moins avancés intéressés et leurs parte
naires commerciaux. Ces consultations 
viseront à identifier, pour chaque PMA 
participant à la consultation, les problè
mes auxquels il se heurte pour développer 
et diversifier ses exportations, ainsi qu'à 
examiner les solutions possibles. Le sous-
comité est convenu de tenir des sessions 
de consultations à partir de cet automne. 

AÉRONEFS CIVILS (suite) 
entités militaires énumérées dans une liste 
annexée à l'accord. Il a fallu également 
mettre sur pied un système de dédouane
ment fondé sur le critère de la destina
tion finale du produit, pour s'assurer que 
les importations (en particulier celles de 
parties, pièces et composants) soient effec
tivement utilisées dans l'industrie aéronau
tique. C'est chose faite. Enfin, un accord 
vient d'être trouvé en ce qui concerne 
l'interprétation de l'article 2.1.2 qui pré
voit l'élimination des droits de douane et 
autres impositions perçus sur les répara
tions d'aéronefs civils. Il a été convenu 
que ce traitement s'appliquerait seulement 
aux produits énumérés dans l'annexe de 
l'accord. 

Par ailleurs, des consultations ont eu heu 
au Comité quant à l'ouverture d'une 
enquête aux USA sur des subventions qui 

auraient été versées aux producteurs fran
çais et italiens de certains avions-navettes. 
L'enquête a conclu à l'absence d'un préju
dice ou d'une menace de préjudice. 

Les négociations prévues par l'article 8.2 
du Code en vue d'élargir et d'améliorer 
l'accord devaient débuter en janvier 1983. 
Plusieurs pays ont présenté des proposi
tions en ce sens. A ce stade, un consensus 
semble en voie de réalisation quant à l'ex
tension de la liste des produits couverts à 
16 nouvelles positions tarifaires, auxquel
les pourraient venir s'ajouter de nouveaux 
produits. 

Conformément aux décisions ministérielles 
de novembre 1982, le fonctionnement de 
l'accord sur le commerce des aéronefs 
civils fera l'objet d'un examen d'ensemble 
par les Parties Contractantes en novembre 
1983. au même titre que tous les autres 
accords et arrangements issus du Tokyo 
Round. 

' Un article de fond a été consacré aux PMA 
dans le numéro 6 de FOCUS. 

Prochainement au GATT 
En juillet: 
8 Groupe de travail sur l'ajustement 

de structure 
11 Comité des licences à l'importation 
12-13 Conseil (session spéciale notifications. 

consultations et règlement des 
différends, suivie par la session 
normale) 

14-15 Groupe ad hoc sur la mise en œuvre 
du Code antidumping 

18-22 Organe de surveillance des textiles 
Calendrier provisoire pour septembre 
14 Groupe de travail sur l'ajustement de 

structure 
15-16 Organe de surveillance des textiles 
19-20 Groupe de travail des restrictions 

à l'importation des produits agricoles 
aux USA 
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CONSEIL 
Conciliation et règlement des différends 

Lors de sa session du 26 mai. le Conseil a 
adopté le rapport du groupe spécial qui 
avait statué sur la plainte du Canada rela
tive à (Importation de certains assembla
ges de ressorts pour automobiles aux 
Etats-Unis, sur la base d'un accord quant 
à l'interprétation de certaines des conclu
sions du rapport; il a été convenu que 
l'adoption du rapport ne préjugerait pas 
de l'examen qui pourrait être réalisé à 
l'avenir quant à l'utilisation de la section 
337 de la loi américaine de 1930 dans les 
cas de contrefaçon et de sa compatibilité 
avec les articles III et XX de l'Accord 
générai 

Le groupe spécial avait conclu en l'espèce 
à la conformité de l'arrêté d'interdiction 
relatif à l'importation de ces produits, pris 
par la Commission du commerce interna
tional des USA en invoquant une viola
tion de brevet, avec les dispositions de 
l'article XX de l'Accord général, en parti
culier son alinéa d) qui traite de la pro
tection des brevets. Le groupe s'était éga
lement penché sur l'utilisation de la sec
tion 337 par les autorités américaines dans 
le domaine de la protection des brevets et 
avait abouti à des conclusions nuancées. 

Le Conseil a par ailleurs été informé 
qu'un accord avait été réalisé entre les 
parties intéressées quant au mandat du 
groupe spécial chargé d'examiner la 
plainte des USA relative aux importations 
d'agrumes originaires de certains pays 
méditerranéens sur le marché de la Com
munauté européenne, à des conditions 
préférentielles. L'accord porte sur les pro
duits qui seront examinés par le groupe 
spécial, ainsi que sur les procédures d'exa
men et la participation des pays intéressés 
dans les travaux du groupe. 

Le représentant du Nicaragua a informé 
le Conseil de l'ouverture prochaine de 
consultations entre son pays et les Etats-
Unis, au titre des procédures de concilia
tion et de règlement des différends de 
l'article XXIII du GATT. Ces consulta
tions porteront sur la décision du Gouver
nement des USA de réduire fortement, à 
partir du 1er octobre 1983, le quota à l'im
portation de sucre nicaraguayen sur le 
marché américain. Le Nicaragua estime 
que si cette mesure était mise en œuvre, 
elle constituerait notamment une violation 
de l'article XIII de l'Accord général relatif 
à l'application non discriminatoire des res
trictions quantitatives et de la Partie IV. Il 
a attiré l'attention du Conseil sur l'impor
tance du préjudice commercial qui serait 
alors subi par le Nicaragua. De nombreux 
pays ont exprimé leurs préoccupations 
quant à cette affaire et espéré que les 
consultations entre le Nicaragua et 
les USA permettent de la régler à l'amiable. 

Consultations prévues par 
la Déclaration ministérielle 
Le Président a informé le Conseil que 
les consultations sur les diverses mesures 
prises à des fins de sauvegarde ainsi que 
sur les raisons de leur adoption et leurs 

effets sur le commerce, se poursuivaient 
activement Ces consultations s'inscrivent 
dans le cadre des efforts que les parties 
contractantes ont été invitées à réaliser, 
aux termes de la Déclaration ministé
rielle, en vue de parvenir à un mémo
randum d'accord sur les sauvegardes 
d'ici leur session de novembre 1983. 

Le Directeur général du GATT a fait 
rapport au Conseil sur ses consultations 
avec le Directeur général de l'Organisa
tion mondiale de la propriété intellec
tuelle (OMPI). en ce qui concerne le 
commerce des marchandises de contrefa
çon. Ces consultations ont pour but d'ai
der le Conseil à examiner la question 
des marchandises de contrefaçon, afin de 
déterminer s'il est approprié d'entrepren
dre une action collective au GATT sur 
les aspects de la contrefaçon commer
ciale, et en définir le cas échéant les 
modalités, en tenant compte de la com

pétence des autres organisations interna
tionales. Le Directeur général du GATT 
a fait état des échanges de vues qui ont 
eu lieu au GATT sur cette question. Le 
Directeur général de l'OMPI a fourni 
des renseignements quant aux disposi
tions spécifiques de la Convention de 
Paris relatives aux marchandises de con
trefaçon et à leur mise en œuvre, ainsi 
qu'en ce qui concerne les développe
ments qui pourraient être réalisés dans le 
cadre de l'OMPI. S'il incombe aux gou
vernements de décider de l'action à 
entreprendre, il semblerait toutefois 
souhaitable que les deux secrétariats 
mènent en coopération leur activité dans 
ce domaine. 

Le Directeur général du GATT a égale
ment fait rapport au Conseil sur ses con
sultations avec le Directeur général du 
Fonds monétaire international (FMI), 
quant à la possibilité d'entreprendre une 
étude sur les effets des fluctuations erra
tiques des taux de change sur le com
merce international. Il a annoncé que la 
contribution du FMI à cette étude serait 
transmise au GATT avant la fin de 
l'année. 

Subventions et 
mesures compensatoires 
Les rapports des deux groupes spéciaux 
institués à la demande des Etats-Unis 
pour examiner les subventions à l'exporta
tion des pâtes alimentaires et de la farine 
de froment accordées par la Communauté 
européenne ont été au cœur des travaux 
du Comité des subventions et mesures 
compensatoires, les 19 mai, 9 et 10 juin. Il 
s'agit des premiers rapports de groupes 
spéciaux relevant des procédures de règle
ment des différends de l'article 18 du 
Code sur les subventions et mesures com
pensatoires du Tokyo Round. 

En ce qui concerne les pâtes alimentaires, 
la majorité des membres du groupe spé
cial a estimé que les subventions à l'ex
portation accordées par la CEE n'étaient 
pas compatibles avec l'article 9 du Code; 
un membre n'a pas été de cet avis. 

Dans le cas de la farine de froment, le 
groupe spécial n'a pas été en mesure de 
conclure si les subventions avaient eu 
pour effet de donner à la CEE «plus 
qu'une part équitable» du commerce de 
ce produit, conformément aux dispositions 
de l'article 10 du Code, qui fixe les règles 
pour les subventions à l'exportation des 
produits primaires. Le groupe spécial 
n'était toutefois pas convaincu que l'octroi 
de ces subventions n'avaient pas perturbé 
les intérêts commerciaux des Etats-Unis; il 
a estimé souhaitable que la CEE fasse de 
plus grands efforts pour limiter le recours 
à ces subventions. Sur un plan plus large, 
le groupe spécial a estimé que l'on ne 
pourrait trouver une solution au problème 
des subventions dans ce domaine qu'en 
rendant certaines dispositions du Code 
plus opérationnelles, plus strictes et d'ap
plication plus effective. Il a souligné la 
nécessité de parvenir à une interprétation 
commune et plus claire de l'expression 

« plus qu'une part équitable » et d'exami
ner si les accords internationaux concer
nant les ventes à des conditions autres 
que commerciales complètent et étaient 
de manière adéquate les disciplines vou
lues en matière de subventions à l'expor
tation. 

Les débats qui ont eu lieu au Comité des 
subventions et mesures compensatoires 
ont permis d'identifier les difficultés aux
quelles se sont heurtés les membres des 
groupes spéciaux et, à leur tour, ceux du 
Comité. Elles portent notamment sur l'in
terprétation à donner à certaines disposi
tions du Code, telles que l'expression 
« plus qu'une part équitable », et sur le 
champ d'application respectif des articles 
9 et 10 du Code. 

Tous les participants au débat ont admis 
que le Comité des subventions et mesures 
compensatoires était chargé de responsabi
lités en matière de règlement des diffé
rends et qu'il lui incombait de donner 
une suite satisfaisante à ces deux affaires. 
Toutefois, comme les opinions divergeaient 
quant à la manière dont le Comité 
devrait exercer ses responsabilités, il a 
été convenu de tenir des consultations 
officieuses intensives entre les parties 
concernées et de réunir à nouveau le 
Comité vers la mi-juillet. 

Par ailleurs, lors de sa réunion des 18-19 
mai, le Comité des subventions et mesu
res compensatoires a décidé d'instituer 
un groupe spécial pour examiner la 
plainte de la Communauté européenne 
relative à la vente, à des conditions sub
ventionnées, de 1 million de tonnes de 
farine de blé à l'Egypte par les Etats 
Unis. 
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